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CHAPITRE I – CLAUSES COMMUNES PROPRES AU CHANTIER 

 
L’entreprise du présent lot devra se conformer aux articles 1.01 à 1.14 décrits et 
précisés au CCTP du lot n° 1 
 
 

CHAPITRE II – CLAUSES GENERALES PROPRES AU PRESENT LOT 

 
L’entreprise du présent lot devra se conformer aux articles 2.01 à 2.12 décrits et 
précisés au CCTP du lot n°1 
 
NOTA : Il est précisé que les entrepreneurs sont tenus de prendre connaissance des 
CCTP de tous les corps d’état de l’opération pour rédiger leur propre offre. 
 
 

CHAPITRE III – DESCRIPTIONS ET LOCALISATIONS DES OUVRAGES 

 
3.01 – INSTALLATIONS DE CHANTIER 

 
Dispositions générales 
 
Les installations de chantier sont laissées à l’initiative de l’entreprise et devront 
permettre les accès en toute sécurité aux égouts des toitures et comprendront : 

- l’amenée des matériels nécessaires aux installations 
- le montage et installation compris toutes protections 
- les déposes et reposes successives 
- les locations pour la durée de l’intervention 
- les transports en retour. 

 
Dispositions particulières 
 
Les installations pourront être de type échafaudage de pied, échafaudages sur 
taquets, nacelle, les clôtures de protection, les bâchages, etc.. 
 
Les installations retenues par l’entreprise seront à soumettre à l’acceptation par 
l’Architecte et le SPS avant toute intervention. 
 
Localisation 
 
Bâtiment B1 : 

- pour remplacement des gouttières et DEP 
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3.02 – DEPOSE GOUTTIERE 

 
Dispositions générales 
 
La dépose comprendra : 

- la dépose sans précaution particulière cis arrachage des crochets, toutes 
coupes, descentes et enlèvement  

 
Dispositions particulières 
 

- type de gouttière :  1/2 ronde pendante 
- développé :  0.33 ml 
- nature du métal :  zinc 
- crochets :  zinc 
- espacement :  3 au ml moyen 
- nature de la dépose :  en démolition 

 
Localisation 
 
Bâtiment B1 : 

- en rive des égouts 
 
 

3.03 – DEPOSE DESCENTE PLUVIALE 
 
Dispositions générales 
 
La dépose comprendra : 

- la dépose sans précaution particulière compris descellement et arrachage de 
colliers ou crochets, toutes coupes, descentes et enlèvement dans le cas de 
dépose en démolition 

 
Dispositions particulières 
 

- type de descente :  ronde 
- diamètre :  100 mm 
- nature du métal :  zinc 
- fixation :  colliers 
- nature de la dépose :  en démolition 

 
Localisation 
 
Bâtiment B1 
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3.04 – GOUTTIERES EN ZINC 

 
Dispositions générales 
 
Les gouttières seront en zinc du commerce ou façonnées selon leur développé et 
comprendront : 

- la fourniture, transport, façon et pose en rive de couverture 
- le réglage des pentes 
- les fonds de gouttières, angles de retour, besace de dilatation, compris 

façonnage, découpe, ajustement et soudure de jonction 
- les crochets de gouttières adaptés au développé (3 au ml) 
- le soudage de paillette sur l'ourlet de gouttière 
- les naissances cylindriques 
- la grille anti- feuilles sur le dessus des gouttières compris fixation 

 
Dispositions particulières 
 

- type de gouttière :  pendante 1/2 ronde  
- développé gouttière :  1/2 ronde = 0.33 ml 
- n° et épaisseur zinc :  n° 14 de 0.80 ép. 
- grille anti-feuilles : zinc ou inox 

 
Localisation 
 
Bâtiment B1 
 
 

3.05 – DESCENTES PLUVIALES EN ZINC 
 
Dispositions générales 
 
Les descentes E.P. seront en zinc n° 14 de 0.80 mm ép. et auront un diamètre de 100 
mm. 
 
Dispositions particulières 
 
Les prix unitaires au ml ou à l'unité comprendront : 

- fourniture, façon et pose de tuyau de descente en bout droit 
- raccord sur naissance 
- naissance cylindrique avec raccord sur gouttière  
- soudures en jonction 
- bagues doubles en zinc 
- colliers à deux boulons à sceller cis percement de trous et scellement 
- crapaudines en zinc sur chaque naissance 

 
Les coudes de même diamètre, façonnés et soudés. 
 
Localisation 
 
Bâtiment B1 : 

- pour évacuation des gouttières 
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3.06 – DAUPHIN FONTE 

 
Dispositions générales 
 
Les dauphins fonte auront une longueur de 1.00 ml et un diamètre de 100 et seront 
posés en pied de chutes. 
 
Dispositions particulières 
 
Le prix unitaire comprendra : 

- la fourniture et pose du dauphin fonte avec coude inférieur incorporé 
- peinture antirouille une couche avant pose 
- deux colliers à deux boulons à tige, cis percement de trous et scellement 
- joint étanche entre tuyau métal et dauphin fonte 

 
Localisation 
 
Bâtiment B1 : 

- en pied de DEP 
 
 

3.07 – REPRISE DES RIVES D’EGOUT 
 
Dispositions générales 
 
Les reprises des rives d’égout doivent permettre la dépose et la remise en place des 
gouttières et comprendront : 

- la dépose avec soin de la couverture en ardoise 
- le tri et décrottage des ardoises récupérables 
- la fourniture d’ardoises en complément en remplacement des ardoises cassées 

à dépose 
- la pose des ardoises aux crochets teintés inox 
- la réfection de l’égout compris doublis et tranchis 
- le remplacement éventuel du chantier de basculement 
- la descente des gravois 

 
Dispositions particulières 
 

- type d’ardoise : identique à l’existante 
- pose : aux crochets 
- surface déposée : sur 30 ou 50 cm permettant le 

remplacement des gouttières de façon 
convenable 

 
Localisation 
 
Bâtiment B1 : 
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3.08 - GRAVOIS 

 
Dispositions générales 
 
Les gravois sont déjà stockés en attente d'enlèvement général. 
 
Dispositions particulières 
 
Le prix unitaire au m3 comprendra : 

- la reprise des gravois et le chargement en camion, bennes, conteneurs, etc 
- l'enlèvement et le transport quelque soit la distance 
- les droits de décharge éventuels 
- les nettoyages de voiries réglementaires 

 
Localisation 
 
Tous les gravois découlant des travaux décrits ci-dessus 
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